
           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONNEXION 
                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TELE-PROCEDURE – DEMANDE ADMINISTRATIVE DE 

DEFRICHEMENT 
 

 

Le Ministère de l’Agriculture a développé une télé-procédure permettant aux propriétaires de 

déposer en ligne leur demande d’autorisation de défrichement auprès de la Direction 

Départementale des Territoires (DDTM) du lieu de situation du projet de défrichement. 

 

Pour déposer votre demande d’autorisation, vous avez deux possibilités : 

- Par courrier, en utilisant le formulaire cerfa adapté ; 

- En ligne, en utilisant cette télé-procédure. 

 

 

 

Pour accéder à la télé-procédure demande d’autorisation de défrichement, vous devez vous 

connecter au site du Ministère de l’agriculture et de l’alimentation : https://agriculture.gouv.fr/ 

Sur la page d’accueil, vous devez sélectionner « Mes démarches », puis « Propriétaire ou opérateur 

forestiers ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCUEIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner ensuite « Défricher une forêt ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez ensuite sur : « Demande d’autorisation de défricher ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois connecté avec vos identifiants et mot de passe à votre compte, une page d’accueil des télé-

procédures forêt s’affiche. Cette page est unique pour les 3 télé-procédures forêt. Aujourd’hui, deux 

télé-procédures sont disponibles. La dernière est en cours de développement. 

 

 

Lorsque vous sélectionnez « Demande d’autorisation de défrichement » : l’écran suivant s’affiche, 

vous présentant plusieurs possibilités. 

 

 

 

 

 

 

 

Demande d’autorisation de défricher Demande d’autorisation de défricher 



 

TABLEAU DE 

BORD DE 

VOS 

DEMANDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 - Mes demandes non signées  

 

 

 

 

 

 

 

Correspondent aux demandes que vous avez commencé à saisir mais que vous n’avez jamais envoyées 

au service instructeur. Ce sont donc les brouillons de demande.  

 

Dans ce tableau, s’affichent tous les brouillons ainsi enregistrés. En cliquant sur une demande 

brouillon, vous pouvez reprendre votre saisie, la modifier et l’envoyer si vous le souhaitez. 

 

2 – Mes demandes en cours 

 

Correspondent aux demandes que vous avez envoyées au service instructeur (la DDTM). 

De la même manière que pour les demandes non signées, vous pouvez les retrouver dans le tableau 

et les consulter en cliquant dessus. 

 

3 – Changer de type de demande 

 

Vous permet de revenir en arrière et de changer de télé-procédure (et choisir soit coupes, soit 

fiscal). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CREER UNE 

DEMANDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S’IDENTIFIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revenons à l’accueil : créer une nouvelle demande 

 

 

 

 

1ère étape : identification 

 

 

 

Dans un premier temps, il vous est donc demandé de rechercher si vous existez déjà ou pas dans la 

base de données. Pour cela, deux possibilités : 

- Rechercher avec votre numéro SIRET 

- Rechercher sans votre numéro SIRET 

 

Dans le cas où je possède mon numéro SIRET, la fenêtre suivante s’affiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas où je ne possède pas de numéro SIRET ou que je ne le connaisse pas, la fenêtre suivante 

s’affiche : 

 

 

Vous devez cocher si vous 

êtes un particulier ou une 

personne morale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir cliqué sur « valider », vous devez renseigner vos coordonnées. Si vous avez coché que 

vous étiez une personne morale, les coordonnées peuvent correspondre à une personne morale. 

 

 

 

Les champs précédés d’une étoile rouge sont à renseigner obligatoirement. 

 

N’hésitez pas à consulter régulièrement les marteaux : ce sont des aides réglementaires ! 

 

Une fois les champs remplis, vous pouvez passer à l’étape suivante en cliquant sur :  

 

 

 

 

 

A noter que sur le côté gauche, vous pouvez visualiser les étapes de complétude votre 

dossier  

 

 

 

 

 

 

 

2ème étape : identification du bénéficiaire 

 

Une fois validé cet écran, l’écran suivant vous propose d’identifier les bénéficiaires de l’autorisation. 

Si le bénéficiaire est la même personne que le demandeur ou s’il est différent. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELLES 

PARCELLES ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le demandeur est différent du bénéficiaire, de la même manière que pour le demandeur, il y a 

une possibilité de rechercher les coordonnées via le numéro SIRET ou sans numéro SIRET. 

 

De la même manière que pour l’étape précédente, tous les champs marqués d’une étoile rouge sont 

à renseigner. 

 

Quand les champs sont renseignés, vous cliquez sur « étape suivante ». 

 

 

3ème étape : identification des parcelles concernées : le territoire 

 

 
 

Type de forêt : si la demande concerne une forêt privée ou publique. 

Références cadastrales, vous avez 2 possibilités : 

- Soit ajouter une parcelle si vous connaissez son numéro de section 

- Soit la dessiner 

 

Ajouter une parcelle : vous devez saisir la commune, la section et le numéro de la parcelle, ainsi que 

la surface de défrichement envisagée. 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dessiner une parcelle : vous devez cliquer sur « dessin » pour pouvoir dessiner un polygone. 

 

 

Une fois le polygone dessiné, il 

doit apparaître en orange avant de 

valider le dessin grâce au bouton 

« valider la saisie géographique » 

qui apparaît en bas de la carte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le polygone validé rapatrie ainsi les parcelles correspondantes dans le tableau initial. 

 
 

Dans la colonne « surface à défricher », c’est le total de la parcelle qui est automatiquement 

rapatrié. Vous pouvez le modifier et ensuite cliquer sur « recalculer les totaux de surface » pour 

actualiser la somme des surfaces de défrichement. 

 

ATTENTION : la surface indiquée dans la colonne « surface parcelle » sera la surface demandée pour 

l’autorisation de défrichement. 

 

 

 

 

 



 

 

PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECES A 

JOINDRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4ème étape : caractéristiques du projet 

 

La surface totale à défricher : reprend la surface indiquée à l’étape précédente dans la colonne 

« surface à défricher ». 

Par défaut, le département principal est celui de la parcelle rapatriée lors du dessin effectué sur la 

carte. 

La destination des terrains après défrichement : reprend l’information du formulaire CERFA classique. 

 

Seuls les champs marqués d’une étoile rouge sont à renseigner de manière obligatoire. 

 

 

 

 

5ème étape : pièces à joindre 

 

Seules 4 pièces sont obligatoires au dépôt de votre demande d’autorisation : 

- Le plan cadastral délimitant le défrichement 

- Le plan de situation 

- L’attestation de propriété 

- Demandes ou déclarations déposées au titre d’une autre législation ou attestation de dépôt 

d’aucune demande ou déclaration  

 

Si la demande nécessite une étude d’impact : le document sera également à joindre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

SIGNATURE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6ème étape : la signature 

 

Dernière étape : la signature de votre demande : c’est une signature électronique 

 

Un assistant à la signature explique les étapes et le processus d’authentification de la signature 

 

N’oubliez pas de cocher : « j’accepte les conditions générales de la signature » avant de passer à 

l’étape suivante. 

Vous pouvez visualiser votre demande avant de valider 

 

Quand vous êtes certain du contenu de votre demande, vous pouvez approuver 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour finaliser la signature, vous recevez un code à l’adresse mail indiqué à l’étape 1, lors de votre 

identification : code que vous devez reporter dans le champ ci-dessous. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JE DONNE 

MON AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

                                                                             

 

 

Enfin, vous pouvez signer : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous recevrez alors un mail, à l’adresse susmentionnée, accusant réception de l’envoi de votre 

demande avec le numéro d’enregistrement de votre demande. 

Vous pouvez également télécharger votre demande ainsi signée. 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, vous pouvez donner votre avis sur l’utilisation de 

cette télé-procédure en cliquant sur :  

 

 

 

 

 

 

 


